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sept jours par semaine.

DATES IMPORTANTES À RETENIR
Prochaine séance du conseil municipal
Mardi 3 septembre 2019, 20 h, salle du conseil de la 
mairie au 21, rue Principale. 

MAIRIE FERMÉE 
Lundi 2 septembre 2019 – Fête du travail

TAXES MUNICIPALES – 3E VERSEMENT
Jeudi le 26 septembre 2019

VENTE DE GARAGE
27, 28 et 29 septembre
Téléphonez à la mairie pour obtenir un permis.

ÉVÉNEMENTS À VENIR
La Galopade : Dimanche 25 août dès 7 h, à l’église 
de Saint-Esprit

NOMINATION
Les membres du conseil et les employés municipaux 
souhaitent la bienvenue à Mme Nicole Renaud, directrice 
générale par intérim au sein de la municipalité. 

DEMANDES DE SUBVENTIONS DES LOISIRS
Faites vos demandes au plus tard le jeudi 24 octobre 2019

COLLECTE DES ENCOMBRANTS 
Mercredi 18 septembre 2019
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Dans le cadre de la formation «Habilités de direction»,  
une réunion administrative mensuelle se tiendra le lendemain 
de toutes les sessions ordinaires du conseil de 8 h 30 à 9 h 30.

Merci de votre précieuse collaboration.
La direction
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MOT DU MAIRE

REMPLACEMENT

Suite au départ de Mme Caroline Aubertin, directrice 
générale à son congé de maternité, celle-ci est remplacée, 
durant cette période, par Mme Nicole Renaud.

Mme Renaud cumule plus de 35 ans d’expérience dans 
le monde municipal. Elle a été, ces dernières années, 
directrice générale à l’Épiphanie et à Saint-Roch-de-
l’Achigan.

Bienvenue chez nous! 

NOUVELLE ACADIE

Pour souligner la semaine de la Nouvelle Acadie, le drapeau acadien était visible 
sur le terrain de la mairie de Saint-Esprit du 9 au 15 août dernier.

Bonne Fête à tous les Acadiens et Acadiennes! 

SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT RÉVISÉ

Après de nombreuses années de tergiversations, les ministres semblent s’être 
entendus avec les maires de la MRC de Montcalm. Le 9 juillet dernier, les maires 
ont convenus d’accepter le dossier du schéma d’aménagement.

Le schéma tant attendu après de nombreuses années (début 2010) empêche 
plusieurs développements tant résidentiels que commerciaux et industriels. 

Le ministre doit, par la loi, soumettre sa décision dans un délai de 60 jours.

Espérons une réponse positive! 
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MOT DU MAIRE

FÊTES DES RÉCOLTES 

Félicitations et remerciements à Julie Lacombe, responsable des loisirs, aux 
bénévoles, aux exposants, aux jeunes de la maison des jeunes ainsi qu’à toutes 
autres personnes qui de près ou de loin se sont impliquées et dévouées pour 
faire de cette journée de la Fête des Récoltes 2019 un franc succès!

RETOUR À L’ÉCOLE 

Après cette courte, mais très belle saison estivale, la vie scolaire va reprendre son 
cours dès le début du mois de septembre. Je vous invite donc à une très grande 
prudence autour de nos écoles, intersections routières et de respecter les feux 
clignotants des autobus scolaires afin de prévenir des accidents malheureux. 
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CHRONIQUE MUNICIPALE

PROMULGATION DU RÈGLEMENT 632-2019

Est par les présentes donné par la soussignée, directrice générale et 
secrétaire-trésorière par intérim de la municipalité de Saint-Esprit que :

Lors de la séance ordinaire du conseil municipal du 2 juillet 2019, le règlement 
suivant a été adopté: 

Règlement 632-2019
modifi ant le règlement relatif aux plans d’implantation et d’intégration 

architecturale (PIIA)

Ce règlement entrait en vigueur le jour de la réception du certifi cat de conformité de 
la MRC de Montcalm, soit le 24 juillet 2019 et est déposé au bureau de la soussignée 
où toute personne intéressée peut en prendre connaissance aux heures habituelles 
de bureau.

Donné à Saint-Esprit, le 6 aout 2019.

- Original signé -

Nicole Renaud
Directrice générale et secrétaire-trésorière par intérim
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CHRONIQUE MUNICIPALE

PERMIS GÉNÉRAUX
Vous prévoyez faire des rénovations dans votre résidence? 
Construire un cabanon ou un nouveau garage? 
Installer une piscine? 
Vous aurez besoin d’un permis pour vous assurer d’être 
conforme à la règlementation municipale! Nous vous 
invitons à communiquer avec Mélanie Marchand, inspectrice 
municipale au 450 831-2114.

CHEVAUX – SUR TOUT LE TERRITOIRE 
La présence de chevaux dans les rues de Saint-Esprit est très appréciée par les 
citoyens. C’est un rappel nostalgique, mais agréable de notre histoire. Cependant, 
personne n’aime ramener à la maison des souvenirs du passé collés sous leurs 
semelles. C’est pourquoi il serait grandement apprécié que les protagonistes de ces 
rêves d’antan ramassent les vestiges de leurs nobles bêtes.
Merci! 

MODIFICATION DE LA LIMITE DE VITESSE PERMISE 
SUR LES CHEMINS MUNICIPAUX

Suite à l’adoption du règlement 635-2019 fi xant la limite de vitesse permise sur les 
chemins municipaux, la limite de vitesse sera à 40 km à l’heure dans le secteur du 
village soit à partir de la Côte-Saint-Louis, rue et rang Montcalm, rue Saint-Isidore et 
la rue Principale, et ce sous peu. De plus, la limite de vitesse sera à 30 km à l’heure 
sur la rue Saint-Isidore, entre la rue des Écoles et la rue Grégoire.
Cette modifi cation devrait conscientiser les automobilistes et leur comportement 
sur la route. Nous croyons que ce projet réduira les risques d’accident et sera plus 
sécuritaire pour les piétons et les cyclistes.  
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CHRONIQUE MUNICIPALE

ROUTES NUMÉROTÉES

SAVIEZ-VOUS QUE?

Pour certaines routes numérotées du territoire, 

soit la route 158, l’autoroute 25 ainsi que la route 

125 vous devez communiquez avec le 511, et ce 

pour toutes demandes d’interventions, d’objets 

sur la chaussé, de nids-de-poule, d’incidents, 

de bris, pour des renseignements généraux ou 

encore pour une plainte.

La route 158, la route 125 ainsi que 

l’autoroute 25 sont sous la juridiction du 

Ministère des Transports du Québec, le MTQ 

est donc responsable de celles-ci. Donc, pour 

tous commentaires concernant les routes 

mentionnées ci-dessus, nous vous invitons 

à communiquer directement au MTQ, soit en 

composant le 511.

Merci,



Août 2019, page 8 Notre héritage Notre avenir1808 - 2008 et après...
La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

CHRONIQUE MUNICIPALE

Merci à nos commanditaires
Député Rousseau, Monsieur Louis-Charles Thouin Député de Montcalm, Monsieur Luc Thériault
Entreprises B. Champagne Parachute Montréal
Transport Syl-20 Excavation M. Marsolais
Marcel Martel, Service d’arbres Isolation Majeau et Frères inc.
Caisse Desjardins de Montcalm et de la Ouareau Pneus Villemaire
Familiprix,Jean-François Lafrance  Olymel         
Marché Anny Brouillette et Filles Basch Textile
Pépinière Excel Pays Urbain

La municipalité souhaite également remercier tous les bénévoles pour leur grande 
générosité et pour leur disponibilité.

Mlle Sara Gagnon  Madame Nathalie Faucher Monsieur Dominic Lapalme
Madame Roxanne Bolduc Madame Lucie Perreault Monsieur Mario Leclerc-Loyer
Mlle Lidoine Loyer  Mlle Naomy Desmarais  Monsieur Jocelyn Pichette
Monsieur Roger Lapalme Monsieur Benoit Pelletier

Nos artisans :
Madame Nancy Latreille  Madame Nathalie Latreille Madame Diane Chalifoux
Madame Tanya Deslaurier Madame Monique Locat  Madame Odette Roy
Madame Nathalie Contant Madame Sandra Gareau Madame Christine Groleau
Madame Josianne Bilodeau Madame Solange Lefebvre Madame Émilie Bruneau
Madame Karine Lapierre Madame Geneviève Guilbeault Madame Audrey Roy
Studio de danse EDR

Machineries agricoles
Monsieur Pierre Collin 

Nous voulons remercier les jeunes de la maison des jeunes qui étaient présents lors de 
l’événement. C’est toujours agréable de voir qu’ils sont présents et impliqués en aussi 
grand nombre chaque année. 
Nous sommes fi ers d’avoir pu partager cette journée avec vous!
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CHRONIQUE MUNICIPALE
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CHRONIQUE MUNICIPALE

Message important concernant la Galopade qui se déroulera 
le 25 août prochain entre 7 h et 13 h.

Notez que les rues suivantes seront barrées le 25 août 2019 :
Rue Principale (de la rue Grégoire à la rue Montcalm)• 
Rue de l’Auberge• 
Rue Montcalm (de la rue Principale jusqu’à la Ferme Grégoire)• 
Rang Montcalm• 
Rue Saint-Isidore (du pont jusqu’à rue Grégoire)• 
Rue Grégoire• 
Rue Latendresse• 
Rue Desrochers• 
Rue Villemaire• 
Rue Vézina• 
Rue des Écoles• 

Les rues suivantes seront identifi ées « stationnement interdit » dès le 
vendredi 23 août 2019:

Rue Principale (rue Montcalm jusqu’à la rue Grégoire)• 
Rue de l’Auberge• 
Rue Montcalm (rue Principale jusqu’à la Ferme Grégoire)• 
Rue Grégoire• 
Rue Saint-Isidore (du pont jusqu’à la rue Grégoire)• 
Rue Desrochers• 
Rue Vézina• 
Rue des Écoles• 

Nous sommes désolés des inconvénients que cela pourrait 
vous occasionner. Nous vous remercions à l’avance pour votre 
collaboration. 



Août 2019, page 11Notre héritage Notre avenir 1808 - 2008 et après...
La municipalité de Saint-Esprit n’est pas responsable du contenu publié par les associations externes.

CHRONIQUE MUNICIPALE

 

Inscription pour les citoyens de Saint-Esprit 
et Saint-Roch-Ouest

Pour sa prochaine édition, la Galopade fête son 16e anniversaire! C’est dans cet esprit 
festif que le comité de la Galopade a choisi de poursuivre la tradition en offrant, 
encore cette année, un tarif unique aux résidents de Saint-Esprit et de  Saint-Roch-
Ouest, pour toutes courses offertes lors de cette 16e édition. 
Lors de cette journée, plusieurs épreuves s’offrent à vous : 

*Défi  5x5
*Demi-marathon

*1 km, 3 km, 5 km, 10 km course
*5 et 10 km marche

*Course des Bout’Chou
Coût : • 5 $ 

Lieu d’inscription : • Hôtel de Ville de Saint-Esprit

Date limite : • 23 août 2019

Vous devrez fournir une preuve de résidence lors de votre• 
 inscription à la mairie

Merci beaucoup et nous vous attendons!!!

••••••••••••••••••••••••••  

•••••••••••••••••••••••• 

••••••••••••••••••••••• 

••••••••••••••••••••••••  
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CHRONIQUE MUNICIPALE

La présente est pour vous informer des procédures d’inscription et des 
dates importantes à retenir pour la saison 2019-2020 .

INSCRIPTIONS POUR LA SAISON 2019-2020 PRÉ-NOVICE À MIDGET
Les inscriptions ont eu lieu du 3 au 14 juin 2019, directement au bureau de votre 
municipalité pour les catégories pré-novice à Midget. Les inscriptions tardives auront 
lieu du 5 au 23 août 2019, au bureau de votre municipalité. Dans ce cas, une pénalité 
sera exigée. Prévoir un chèque de 50$ additionnel au nom de I’AHMJC, sauf si vous 
êtes un nouveau résidant.

INSCRIPTIONS POUR LA SAISON 2019-2020 JUNIOR A-B ET AA
Les inscriptions pour la saison auront lieu du 28 août au 1er septembre 2019 pour la 
catégorie JUNIOR A-B et JUNIOR AA.  Il est à noter que les inscriptions ont lieu en 
soirée le mercredi et vendredi de 18h à 21h, ainsi que le samedi et dimanche de 9h 
à 17h directement au bureau de l’association de hockey mineur. Pour information: 
450-752-0592, poste 1.

CAMP DE SÉLECTION DOUBLE-LETTRE
À partir du  lundi 15 juillet 2019, les noms des joueurs sélectionnés pour 
la portion automnale seront disponibles sur le site internet de l’association 
au www.ahmjc.org dans l’onglet camp 2019-2020. Seul les joueurs sélectionnés 
qui veulent poursuivre le camp double lettre devront payer les frais de 100$. Les frais 
devront être payés par chèque en date du 25 août 2019 et postés à l’adresse suivante: 
A.H .M.J.C., camps double lettre automne, C.P. 11 JOLIETTE  J6E 3Z3. 
Important de noter le nom du joueur et sa catégorie à l’endos du chèque.

ENTRÉE GÉNÉRALE
L’entrée générale des joueurs simple lettre se fera de manière progressive à  partir 
du 31 août 2019. Pour les joueurs double lettre, l’entrée se fera à partir du 29 août 
2019. Vous recevrez un appel téléphonique de votre directeur de catégorie qui vous 
fournira les détails.
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CHRONIQUE MUNICIPALE

Frais saison 2019-2020

*  Les joueurs d’âge pré-novice doivent être accompagnés d’un parent sur 
la glace en tout temps.

**  Les joueurs juniors A-B-AA doivent s’inscrire directement au bureau de 
l’AHMJC du 28 août au 1er septembre 4 méthodes de paiement pour le 
junior : Visa, Mastercard, paiement direct (lntérac) ou par chèque.

(Par chèque un maximum de 3 versements (1er septembre 2019, 1er octobre 2019 et 1er 
novembre 2019).
Frais de retard
Les frais seront de 50.00$ pour les inscriptions tardives du 5 au 23 août 2019 
(sauf pour les nouveaux résidants). Le chèque doit être fait à A.H.M.J.C. lors de 
l’inscription auprès de votre municipalité.
Frais Élite 2019-2020
Les frais pour les catégories double lettre seront de 350.00$ par joueur sélectionné 
payables avant le 5 octobre 2019 (peewee, bantam et midget) et avant le 1er 
novembre 2019 pour les joueurs atomes. Payer directement à l’entraîneur-chef ou 
gérant de l’équipe.
Politique de remboursement
Un remboursement sans frais est possible avant le 20 septembre 2019 dans les 
villes et municipalités. Après cette date, toute demande devra être soumise au 
conseil d’administration du hockey mineur. Si la demande est acceptée, certain 
frais s’appliqueront.

Catégorie Groupe 
d’âge

Frais 
association

Frais de 
glace

Total

Pré-Novice 4 ans 1er janvier au 
31 déc. 2015

530$ 530.00$

Pré-Novice 5 ans 2013 -2014 530$ 530.00$
Novice 2011-2012 300$ 720$ 1 020.00$
Atome 2009-2010 300$ 750$ 1 050.00$
Pee wee 2007-2008 300$ 830$ 1 130.00$
Bantam 2005-2006 300$ 830$ 1 130.00$
Midget 2002 à 2004 300$ 830$ 1 130.00$
Junior A-B** 1997 à 2001 300$ 600$ 900.00$
Junior AA** 1997 à 2001 300$ 830$ 1 130.00$
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PROGRAMMATION LOISIRS

18 h à 20 h
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CHRONIQUE RÉGIONALE
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CHRONIQUE ÉCOLOGIQUE
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CHRONIQUE ÉCOLOGIQUE

Le défi de l’été  
Le beau temps est arrivé, pourquoi ne 

pas étendre vos vêtements à l’extérieur.  

Plusieurs avantages:  
• Les vêtements sentent l’air frais 
• Une durabilité des vêtements : évite de 

déformer ou d’user les tissus 
• Éviter de chauffer inutilement la maison 
• Une économie d’énergie et d’argent 

Astuce: Placez vos vêtements blancs au 
soleil celui-ci illumine les tissus blancs, 
tout en contribuant à éliminer les 
taches.  
 Étendre son linge à l’extérieur est aussi 
excellent pour la santé : c’est un 
exercice physique qui fait prendre un 
bon bol d’air!  
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MESSAGE DE VOTRE ÉGLISE

INSCRIPTION À LA CATÉCHÈSE POUR LES JEUNES.
(SACREMENT DU PARDON, 1ERE COMMUNION, CONFIRMATION)

OÙ : ÉGLISE DE SAINT-ESPRIT
QUAND : LE DIMANCHE 22 SEPTEMBRE 2019 À 9 H

PRÉREQUIS POUR LA PREMIÈRE COMMUNION : 

ÊTRE BAPTISÉ*• 
ÊTRE AU MOINS EN 3• E ANNÉE.

PRÉREQUIS POUR LA CONFIRMATION : 

ÊTRE BAPTISÉ*• 
AVOIR SUIVI LA CATÉCHÈSE POUR LA PREMIÈRE COMMUNION • 
AVOIR LE DÉSIR D’ÊTRE CONFIRMÉ• 
ÊTRE AU MOINS EN 6• E ANNÉE.

* Certifi cat de baptême demandé pour les jeunes baptisés dans une autre paroisse.

FRAIS D’INSCRIPTION : 30 $

BIBLE (CONFIRMATION) : 35 $

NOUS VOUS ATTENDONS AVEC IMPATIENCE!!!

 Attention!   Attention! 
Changement important pour le dimanche 25 août.

Le Dimanche 25 août, jour de la Galopade, les abords de l’église seront occupés 
par les départs des athlètes. Par conséquent, il n’y aura pas de messe en 
notre église. Elle se tiendra à l’église de Sainte-Julienne à 10 h 30. Nous 
vous attendons en grand nombre à cette célébration qui se tiendra à quelques 
kilomètres d’ici.

Dimanche prochain, le 8 septembre : pèlerinage au cimetière.
Notre célébration de dimanche prochain sera suivie de notre pèlerinage annuel 
au cimetière vers 10 heures. Ne manquez pas de nous joindre aux familles qui 
ont perdu un proche au cours de la dernière année afi n de prier pour eux et 
aussi pour tous ceux qui reposent dans notre cimetière.
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CLUB FADOQ SAINT-ESPRIT - LES COEURS JOYEUX INC. 

Les ACTIVITÉS au sous-sol de l’église font relâche pour l’été. 
ACTIVITÉS AUTOMNE 2019 et HIVER 2020
Ouverture du club mardi le 10 septembre par un buffet (réserver auprès de 
Francine Hétu 450 839-6708, 10 $/pers.)
15 octobre 17 h :  Souper, info à suivre…
12 novembre :  Souper hommage et remerciements à Yvonne Turcotte, au 

restaurant Benny de Saint-Esprit. 
10 décembre 17 h : Fermeture du club pour la période des fêtes, buffet et 

coupe de vin, info à suivre…
14 janvier 2020 à midi :  réouverture du club par un buffet 
11 février 17 h :  souper de la Saint-Valentin 

TRAIN LÉGER DE CHARLEVOIX - MARDI LE 13 AOÛT 2019
Milles mercis au merveilleux groupe, ce fut une journée remarquable et dès 
octobre je vais être en mode recherche pour un prochain voyage.

Les meilleurs vœux sont formulés pour toutes celles et ceux qui célébreront 
leur fête en septembre. Que ce jour soit des plus heureux et voit se réaliser les 
rêves les plus merveilleux.
Prompte guérison à nos membres qui sont affectés par la maladie.
À celles et ceux qui ont perdu un être cher, veuillez croire à l’expression de notre 
vive sympathie. 

Notre pensée pour vous : 
Le secret du changement consiste à concentrer son énergie pour créer du nouveau, 
et non pas pour se battre contre l’ancien. Dan Millman

Suivez-nous sur Facebook : FADOQ-Les Cœurs Joyeux Saint-Esprit
Bonnes vacances à vous!

CONSEIL 2019-2020
Francine Vendette, présidente 450-559-6240 Lucille Lévesque, secrétaire
Louise Boivin, vice-présidente 514-794-8904 Francine Hétu, trésorière 450-839-6708
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SHÉSOSE
Société d’horticulture et d’écologie de Saint-Ours-du-Saint-Esprit.

La rentrée pour la Shesose se tiendra le 27 septembre prochain à 19 h au sous-sol 
de notre église. Notre conférencier invité sera M. Francois Patenaude avec le titre 
de son exposé : Comestibles forestiers, un garde-manger à découvrir. 

Nous vous attendons en grand nombre à cette conférence qui sera accompagnée 
d’une dégustation de produits de la forêt. C’est gratuit pour les membres et 5 $ 
pour les visiteurs.

ÉVÉNEMENT SPORTIF
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BIBLIOTHÈQUE ALICE-PARIZEAU

ÉCHANGE LE 6 AOÛT DERNIER
Le 6 août dernier a eu lieu l’échange avec le réseau. C’est quoi? En fait, nous 
retournons près de 1000 livres au réseau CQLM dont nous faisons partie et le réseau 
nous en retourne autant, dont de nombreuses nouveautés. Il serait bien sûr trop 
long de tout énumérer ici, mais venez faire un tour et vous rendre compte des petits 
trésors que nous avons reçus...

BIENVENUE AUX NOUVEAUX RÉSIDENTS
Vous venez d’emménager à Saint-Esprit? Venez nous rendre visite. L’inscription est 
gratuite. Vous pouvez emprunter 5 documents (revues, romans, documentaires, 
biographies, livres d’enfants…) pour 3 semaines. Nous avons aussi de nombreuses 
nouveautés que nous renouvelons rapidement. Si nous n’avons pas ce que vous désirez, 
nous le faisons venir d’une autre bibliothèque du réseau. C’est rapide et gratuit…

ACCÈS À LA BIBLIOTHÈQUE PAR INTERNET

Pour l’accès à des ressources numériques, des livres numériques en français et 
en anglais, ou tout simplement consulter votre dossier d’usager ou renouveler vos 
prêts, rendez-vous sur « mabibliothèque.ca ».
Veuillez noter que le mot de passe (le NIP) est ALICE pour tout le monde et le no. 
d’usager apparaît sur votre carte d’abonné sous le code zébré (vous devez inscrire 
tous les 14 chiffres même les zéros).
Nous pouvons aussi vous renseigner si vous rencontrez certaines diffi cultés au 
début.

AMICONTE- PROGRAMME D’ÉVEIL À LA LECTURE ET L’ÉCRITURE 
Le PROGRAMME D’ÉVEIL À LA LECTURE ET L’ÉCRITURE revient à la bibliothèque 
Alice-Parizeau cet automne avec une nouvelle animatrice, Mme Danielle Belliveau. 
Elle présentera aux tout-petits de 2 à 5 ans et à leurs parents des ateliers amusants 
avec histoires, chansons et jeux, arts plastiques, activités scientifi ques tout cela 
dans le but de stimuler le plaisir de la lecture des enfants et de permettre aux 
parents d’échanger.
Ces 13 ateliers débuteront le mardi 24 septembre de 9 h 30 à 11 h. Ils se tiendront 
toutes les 3 semaines (voir le calendrier ci-joint).
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BIBLIOTHÈQUE ALICE-PARIZEAU - LECTURE JEUNESSE

Les places sont limitées à 8 et vous devez vous inscrire à la bibliothèque, ou par 
téléphone au 450 831-2274 (au besoin, laissez un message sur le répondeur)

PROGRAMME D’ÉVEIL À LA LECTURE ET L’ÉCRITURE
BIBLIOTHÈQUE DE SAINT-ESPRIT - CALENDRIER DES RENCONTRES 

2019-2020

DATES THÉMATIQUES

24 SEPTEMBRE AUTOUR DE LA POMME

15 OCTOBRE LES COURGES

5 NOVEMBRE L’AUTOMNE DANS TOUT SES ÉCLATS

26 NOVEMBRE MES PEURS J’EN PARLE

17 DÉCEMBRE LES CONTRASTES

21 JANVIER JE RECONNAIS MES ÉMOTIONS

11 FÉVRIER JE SUIS FIER DE MOI 

3 MARS JE BOUGE ET JE RELAXE

24 MARS

14 AVRIL

5 MAI

26 MAI

16 JUIN

LA CABANE À SUCRE

SUR LA TRACE DES ANIMAUX

JE COMPOSE AVEC LES FORMES

LA MAGIE DE LA NATURE

ON VA S’AMUSER
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BIBLIOTHÈQUE ALICE-PARIZEAU

UN ACCÈS INTERNET WI-FI DISPONIBLE
Nous mettons à votre disposition l’accès Internet sans fi l gratuitement. Donc, si 
vous désirez accéder à Internet de votre portable, vous pouvez vous présenter à la 
bibliothèque durant les heures d’ouverture.

HEURES D’OUVERTURE (jusqu’au 31 AOÛT 2019)
Mardi :  9 h à 17 h
Vendredi : 12 h 30 à 20 h 30

HEURES D’OUVERTURE (à partir du 1er septembre 2019)
Mardi :  9 h à 17 h
Mercredi: 12 h à 16 h
Vendredi : 12 h 30 à 20 h 30
Nous sommes situés au 45 des Écoles, Saint-Esprit
Pour nous joindre : 450 831-2274 (vous pouvez laisser un message)
Et bien sûr, il y a la chute à livres si vous voulez rapporter vos livres en dehors des 
heures d’ouverture de la bibliothèque, pour éviter les amendes et remettre plus 
rapidement les livres en circulation.
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MAISON DES JEUNES

DIM LUN MAR MER JEU VEN SAM 

La maison des jeunes est ouverte aux 12 à 17 ans du lundi au vendredi de 18 h à 21 h 
Activités disponibles lors des soirées régulières 
• Billard  
• Discussions 
• Jeux de société (jeux de cartes) 
• Ordinateur (internet) 
• Télévision (vidéo, Wii, Karaoké, jeux de danse) 
 

Pour toutes informations ; 
450 839-7227 
Valérie Martel, Coordinatrice 

Pour les sorties extérieures, les 
jeunes doivent venir chercher une 
feuille d’inscription. Les feuilles sont 
disponibles à partir du 2e jour de 
chaque mois.  
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COLLECTE DES ENCOMBRANTS
MERCREDI LE 18 SEPTEMBRE 2019

COLLECTE DES ENCOMBRANTS
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CALENDRIER DES ACTIVITÉS

CALENDRIER DES COLLECTES

Août
23  La Galopade Date limite des inscriptions
25  Église La messe sera célébrée à Sainte-Julienne
25 7 h La Galopade À l’église de Saint-Esprit
Septembre 
2  Congé férié Fête du travail - bureau de la mairie fermé 
3 20 h Mairie Séance du Conseil municipal
3  Bibliothèque Fin de la période d’amnistie et retour à l’horaire régulier
5  Danse - Jeune Cours de danse - essai gratuit 
8 10 h Église Pèlerinage au cimetière
10   Les Coeurs Joyeux Ouverture du Club et buffet
9-13  Loisirs municipaux Période d’inscription, session automne
17  Coop. SML Joujouthèque, comptoir vestimentaire et formations
18 13 h30 Entraide & Amitié Le plaisir de bouger
18  Collecte Collecte des encombrants
22 9 h Église Inscription à la catéchèse pour les jeunes
24 9 h 30 Bibliothèque Amiconte - Programme d’éveil à la lecture et l’écriture
26  Taxation Échéance de versement (3/3)
27 19 h  SHÉSOSE Comestibles forestiers, un garde-manger à découvrir
27-29  Évènement Vente de garage autorisée 27, 28 et 29 septembre
28  Sportball Début des cours de sports parent-enfant


